
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE3876

ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Site Boréale
Question écrite n° 3876

Texte de la question

M. Frank Giletti interroge M. le ministre des armées concernant le statut du site Boréale (bulletin officiel des
armées), référencé par le site Légifrance, en « maintenance de longue durée » depuis 2019. Il y apparaît que le
dernier bulletin officiel chronologique consultable sur le site Boréale a été publié le 7 juin 2019. Un lien propose
de renvoyer les visiteurs du site Boréale vers une autre page permettant de consulter « les textes officiels,
classé par mois et par année » postérieurs à cette date. Si cette solution peut paraître une alternative
satisfaisante de prime abord, cela ne justifie pourtant pas que le site Boréale demeure en maintenance depuis
bientôt cinq ans. De plus, si des améliorations ont pu avoir lieu depuis sa mise en place, l'onglet consultable sur
le site du ministère des armées est loin d'être fonctionnel. En effet, celui-ci se présente comme un simple
catalogue tandis qu'il s'est vu amputé de plusieurs fonctionnalités de recherche et de navigation. À l'image des
failles présentées par la plupart des outils numériques des différents ministères, il apparaît d'autant plus
invraisemblable que le ministère des armées, chargé d'assurer la sécurité des infrastructures sur le plan cyber et
présentant de grandes ambitions sur le cyberespace, ne soit pas capable d'assurer au profit des citoyens le bon
fonctionnement d'un site internet aussi basique et de répondre aux obligations mentionnées par le code des
relations entre le public et l'administration. Dans cette perspective, il souhaiterait connaître les raisons qui
empêchent le rétablissement de cette problématique et les mesures que compte urgemment mettre en place le
Gouvernement pour remédier à cette situation inacceptable.
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